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RAPPORT

PARTICIPATION

1. Le Groupe de travail a tenu sa vingt-deuxième session les 20 et
21 avril 1995.

2. Ont participé à la session les représentants des pays suivants :
Allemagne, Autriche, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie,
France, Hongrie, Italie, Pays-Bas, Pologne, République tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni, Slovaquie, Suisse et Turquie. Un représentant de la Communauté
européenne (CE) était également présent.

3. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) était représentée. L'organisation intergouvernementale suivante était
aussi représentée : Conférence européenne des ministres des transports (CEMT).
Les organisations non gouvernementales suivantes étaient également
représentées : Conseil européen de l'industrie chimique (CEFIC); Union
internationale des transports routiers (IRU); Organisation internationale de
normalisation (ISO); Union internationale des chemins de fer (UIC); Bureau
international des conteneurs (BIC).

4. A l'invitation du secrétariat, des représentants du Comité de
l'Organisation pour la coopération des chemins de fer (OSJD) et de l'Union
internationale des sociétés de transport combiné rail/route (UIRR) ont
participé à la session.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

5. Conformément au règlement intérieur de la Commission, le Groupe de
travail a adopté l'ordre du jour provisoire établi par le secrétariat
(TRANS/WP.24/64 et Add.1).

ELECTION DU BUREAU

6. Conformément au règlement intérieur de la Commission et à l'usage établi,
le Groupe de travail a élu M. H. Maillard (Belgique) président pour ses
sessions de 1995.

ACTIVITES D'ORGANES DE LA CEE ET D'AUTRES ORGANISATIONS PRESENTANT UN INTERET
POUR LE GROUPE DE TRAVAIL

a) Commission économique pour l'Europe

7. Le Groupe de travail a été informé des résultats de la cinquantième
session de la Commission économique pour l'Europe (3-11 avril 1995) et en
particulier de la décision H (50) intitulée "Coopération dans le domaine des
transports".
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b) Comité des transports intérieurs de la CEE

Document : ECE/TRANS/111.

8. Le Groupe de travail a été informé des résultats de la cinquante-septième
session du Comité des transports intérieurs de la CEE (16-20 janvier 1995)
dans la mesure où ils intéressaient le Groupe de travail (ECE/TRANS/111).

c) Autres groupes de travail de la CEE

Documents : TRANS/SC.3/135; TRANS/SC.3/WP.3/AC.1/R.10; TRANS/SC.2/182;
TRANS/WP.30/159; ECE/TRANS/106; ECE/RCTE/PC/8.

9. Le Groupe de travail a pris note des activités ayant trait au transport
combiné entreprises par d'autres groupes de travail de la CEE, tels que
le Groupe de travail principal des transports par voie navigable, le Groupe de
travail principal des transports par chemin de fer, le Groupe de travail des
problèmes douaniers intéressant les transports et le Comité préparatoire de
la Conférence régionale de 1996 sur les transports et l'environnement.

d) Commission européenne (CE)

10. Le Groupe de travail a été informé des dernières activités de la
Commission des Communautés européennes dans le domaine du transport combiné et
a pris note à cet égard de la Directive 94/55/CE du Conseil européen, relative
au rapprochement des législations des Etats membres concernant le transport
de marchandises dangereuses par route et d'une proposition de directive
similaire (COM(94) 573) du Conseil visant à harmoniser les législations
des Etats membres concernant le même type de transport par chemin de fer.

e) Conférence européenne des ministres des transports (CEMT)

11. Le Groupe de travail a été informé des activités récentes de la CEMT dans
le domaine du transport combiné et, en particulier, des préparatifs du
prochain Conseil des ministres.

f) Autres organisations

12. Le Groupe de travail a également été informé des activités en cours et
prévues dans le domaine du transport combiné d'autres organisations
internationales, telles que le BIC, la CNUCED, l'UIC, l'UIRR et l'IRU.

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINE ET
LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

a) Etat de l'AGTC

Document : ECE/TRANS/88 et Corr.1.

13. Le Groupe de travail a noté qu'au 1er février 1995, les pays suivants
étaient Parties contractantes à l'Accord : Allemagne, Autriche, Bulgarie,
Danemark, Fédération de Russie, France, Hongrie, Luxembourg, Norvège,
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Pays-Bas, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie et Suisse. L'AGTC
compte actuellement 15 Parties contractantes.

14. Les pays ci-après ont signé l'AGTC mais ne sont pas encore devenus
Parties contractantes : Belgique, Grèce, Italie, Pologne et Turquie.

15. Conformément aux décisions G (49) et H (50) de la Commission, le
secrétariat a été prié d'inviter les gouvernements des pays membres de la CEE
intéressés qui n'avaient pas encore adhéré à l'AGTC à envisager la possibilité
de le faire.

b) Propositions d'amendement à l'AGTC

Documents : TRANS/WP.24/R.73; TRANS/WP.24/63.

16. Le Groupe de travail a noté que, conformément au paragraphe 2 des
articles 14, 15 et 16 de l'AGTC, tout amendement proposé par une Partie
contractante à l'Accord devait être examiné par le Groupe de travail du
transport combiné de la CEE. Si, conformément au paragraphe 3 des articles 14,
15 et 16 de l'AGTC, l'(les) amendement(s) est (sont) adopté(s) par les Parties
contractantes présentes et votantes, le secrétariat transmettrait la (les)
proposition(s) d'amendement au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies afin qu'il la (les) communique aux Parties contractantes.

17. Le Groupe de travail a rappelé dans ce contexte qu'aux termes des
dispositions de l'AGTC, pour aviser officiellement le dépositaire de
toute proposition d'amendement adoptée par le Groupe de travail, il fallait
que les pays soient Parties contractantes à l'Accord. A sa dix-neuvième
session, le Groupe de travail avait estimé que, dans le cas où de tels
amendements porteraient sur les annexes I et II de l'Accord, les pays
directement intéressés, selon la définition du paragraphe 3 de l'article 15
de l'Accord, devraient être consultés de façon informelle par les Parties
contractantes proposant lesdits amendements avant que de telles propositions
d'amendement ne soient communiquées au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies (TRANS/WP.24/59, par. 35).

18. Conformément à l'article 15 de l'Accord, les Parties contractantes
présentes (Allemagne, Autriche, Fédération de Russie, France, Hongrie,
Pays-Bas, République tchèque, Roumanie, Slovaquie et Suisse) ont adopté les
amendements aux annexes I et II de l'Accord qui figurent à l'annexe 1 au
présent rapport, étant entendu que tous les pays intéressés, selon la
définition du paragraphe 3 de l'article 15 de l'Accord, avaient été consultés
et avaient approuvé ces amendements.

19. Le Groupe de travail a jugé nécessaire de revoir et de mettre à jour tous
les points de passage des frontières figurant dans l'AGTC afin de tenir compte
de l'existence des nouveaux Etats indépendants.

20. En ce qui concerne le gabarit de chargement des véhicules C1 de l'UIC,
mentionné à l'annexe III de l'AGTC, le Groupe de travail a demandé au
secrétariat de consulter l'Union internationale des chemins de fer (UIC) pour
préciser la situation de ce paramètre.
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21. Le Groupe de travail a décidé d'examiner les propositions d'amendement
de la Croatie, de la Roumanie et de la Turquie à sa session suivante (voir
l'annexe 2 au présent rapport).

c) Inventaire des normes et paramètres figurant dans l'AGTC

Documents : "Le livre jaune" et additif.

22. Le Groupe de travail a pris note de l'additif au "Livre jaune" contenant
des données supplémentaires et mises à jour sur le réseau de transport combiné
et a prié les gouvernements de fournir régulièrement des informations à jour
sur leurs lignes de chemin de fer et les installations connexes de transport
combiné chaque fois que nécessaire.

23. Le représentant de la Fédération de Russie a demandé qu'une version russe
du Livre jaune soit également établie.

24. Le Groupe de travail a pris note du souhait du Groupe de travail
principal des transports par chemin de fer tendant à ce qu'à l'avenir les
questionnaires concernant les inventaires des normes et paramètres figurant
dans l'AGTC et l'AGC soient envoyés en même temps. Cela permettrait de
réaliser des économies étant donné que les deux inventaires étaient dressés
par les mêmes spécialistes dans les différents pays.

d) Publication d'une carte des lignes de l'AGTC

Document : Carte AGTC.

25. Le Groupe de travail a demandé au secrétariat de s'assurer qu'il était
dûment tenu compte des modifications dont les gouvernements demandaient
l'inclusion dans la carte. Il a exprimé l'espoir que la carte serait publiée
dès que possible.

e) Mesures dans le domaine du transport combiné proposées pour donner suite
à la deuxième Conférence paneuropéenne sur les transports

Documents : TRANS/R.401 et Add.1.

26. Se référant aux décisions G (49) et H (50) de la Commission, le Groupe de
travail a invité tous les pays membres de la CEE situés en Asie centrale et
au Caucase à devenir Parties contractantes à l'AGTC et, à cet égard, a
encouragé le secrétariat à poursuivre son travail par l'intermédiaire de
son Conseiller régional.

27. Le Groupe de travail a également souhaité obtenir pour sa session
suivante des renseignements écrits sur les travaux effectués par le Conseiller
régional.

28. Concernant la mise au point de paramètres et normes minimaux
d'infrastructure ainsi que de critères de qualité pour les points de
franchissement de frontières sur les principales artères, le Groupe de travail
a décidé que l'annexe III de l'AGTC ne devrait pas être modifiée au stade
actuel.
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PROJET D'INSTRUMENT JURIDIQUE SUR LE TRANSPORT PAR VOIE NAVIGABLE UTILISANT
DES TECHNIQUES DE TRANSPORT COMBINE

Documents : TRANS/WP.24/R.67; TRANS/SC.3/WP.3/AC.1/R.10;
TRANS/WP.24/R.46/Rev.1.

29. Le Groupe de travail est convenu d'attendre les résultats de la session
spéciale du Groupe de travail principal des transports par voie navigable
(26-28 avril 1995) avant de publier un projet révisé d'instrument juridique
sur le transport par voie navigable utilisant des techniques de transport
combiné. Dans cette révision, il sera également tenu compte des modifications
figurant dans TRANS/WP.24/R.67/Add.1 ainsi que dans l'annexe III de
TRANS/WP.24/R.46/Rev.1.

TRANSPORT COMBINE ET NAVIGATION COTIERE

Document : TRANS/WP.24/R.71.

30. Comme la terminologie utilisée dans le cadre de l'étude reproduite dans
TRANS/WP.24/R.71 a provoqué un certain désaccord concernant la traduction
française de l'expression anglaise "coastal shipping", le Groupe de travail a
décidé d'adopter dorénavant l'expression "navigation côtière" dans la version
française.

31. Le Groupe de travail du transport combiné (WP.24) a proposé au Groupe de
travail principal des transports par voie navigable de s'occuper, dans le
contexte de l'AGN futur, de la question des bateaux de navigation intérieure
exploités sur des tronçons de voie maritime tandis que lui-même (WP.24)
concentrera ses activités sur les navires de haute mer exploités sur les voies
navigables intérieures.

32. Notant l'organisation du Séminaire CEMT/OCDE sur la navigation côtière
à Helsinki en septembre 1995, le Groupe de travail a demandé au secrétariat de
présenter au Séminaire les conclusions de l'étude sur le transport combiné et
la navigation côtière.

FACILITATION DE L'ACHEMINEMENT INITIAL ET TERMINAL EN TRANSPORT COMBINE

Documents : TRANS/WP.24/R.63; TRANS/WP.24/R.69; TRANS/WP.24/63;
TRANS/WP.24/61; TRANS/WP.24/59.

33. En présence de mesures fiscales assez divergentes et parfois
contradictoires, qui peuvent porter atteinte à l'attrait du transport combiné,
le Groupe de travail a décidé de faire à l'avenir un inventaire des mesures
fiscales et autres existantes en tenant compte du travail effectué par la CEMT
et l'UIRR (dans le cadre du projet UE/PACT). En outre, le Groupe de travail a
décidé de rechercher de nouvelles mesures qui devraient assurer un avantage
compétitif au transport combiné et son contrôle constant par des autorités
nationales, au moyen d'investissements dans les transports plutôt que par une
simple modification des conditions de circulation.
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34. Il a été proposé qu'à l'avenir le Groupe de travail étudie la question
des redevances d'utilisation et de leurs incidences éventuelles sur le
transport combiné. 

SECURITE DE LA MANUTENTION ET DE L'ARRIMAGE DES CONTENEURS

Document : TRANS/WP.24/R.72.

35. Le Groupe de travail a demandé aux gouvernements, à l'OIT et à l'OMI
ainsi qu'aux autres organisations internationales de transmettre au
secrétariat leurs observations et amendements concernant i) le projet de
recueil ainsi que ii) les autres aspects mentionnés dans l'étude qui
pourraient être examinés ultérieurement.

ASSISTANCE AUX PAYS EN TRANSITION

Documents : ECE/TRANS/103; TRANS/WP.5/R.59.

36. Le Groupe de travail a prié les gouvernements et les organisations
internationales d'informer le secrétariat i) des questions spécifiques à
inscrire à son programme de travail et ii) des thèmes qui devraient figurer
sur la liste des ateliers du Comité (voir ECE/TRANS/111/Add.1, élément de
programme 02.1.2, point "l").

37. Pour développer le transport combiné dans le couloir de transport entre
la mer Baltique et la mer Noire, le représentant de la Fédération de Russie a
demandé une aide dans des domaines tels que l'organisation d'ateliers, les
services de consultants, la formation du personnel, l'évaluation des documents
juridiques nationaux, etc.

FAITS NOUVEAUX DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT COMBINE DANS LES PAYS MEMBRES
DE LA CEE

Document : TRANS/WP.24/R.70.

38. Le Groupe de travail a été informé par les représentants de l'Allemagne,
de l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, des Pays-Bas, de la
République tchèque, de la Slovaquie et de la Suisse, des expériences
d'exploitation récentes et des procédures administratives nouvelles et
envisagées en ce qui concerne le transport combiné dans leurs pays respectifs.

39. Le secrétariat a été prié de publier tous les renseignements écrits dans
un document distinct, après la session.

QUESTIONS DIVERSES

a) Date de la session suivante

40. Notant que sa session suivante était prévue du 30 août au
1er septembre 1995, le Groupe de travail a demandé au secrétariat d'envisager
qu'elle se tienne plutôt dans la seconde quinzaine du mois de septembre 1995.
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41. La date limite de présentation des documents pour qu'ils puissent être
traduits et distribués à temps pour la vingt-troisième session a été fixée
au 16 juin 1995.

b) Restriction à la distribution des documents

42. Le Groupe de travail a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'imposer de
restriction à la distribution des documents publiés à l'occasion de la session
en cours.

ADOPTION DES DECISIONS PRISES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL

43. Conformément à la décision prise à sa vingt et unième session
(TRANS/WP.24/63, par. 54), le Groupe de travail a adopté à la session en cours
les décisions qui figurent aux paragraphes 5 et 6, 15, 18, 21 et 22, 25 et 26,
28, 33, 35 et 36, 39 à 42 du présent rapport.
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Annexe 1

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

Propositions d'amendement à l'AGTC examinées par le Groupe de travail du
transport combiné de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe
et adoptées par les Parties contractantes présentes et votantes
(Genève, 21 avril 1995)

Proposition de la Fédération de Russie

FEDERATION DE RUSSIE

Annexe I de l'AGTC :

Remplacer le titre "Union des Républiques socialistes soviétiques" par
"Fédération de Russie".

Supprimer la ligne de chemin de fer C-E 95 sur le territoire de la Fédération
de Russie.

Pays directement concernés : Bulgarie, Fédération de Russie,
Moldova, Roumanie, Ukraine

Modifier la ligne de chemin de fer C-E 20 comme suit :

"(Orcha-) Krasnoïé-Smolensk-Moskva"

Pays directement concernés : Allemagne */, Bélarus, Belgique,
Fédération de Russie, Pologne

Supprimer la ligne de chemin de fer C-E 30 sur le territoire de la Fédération
de Russie.

Pays directement concernés : Allemagne */, Fédération de Russie,
Pologne, Ukraine

Supprimer la ligne de chemin de fer C-E 40 sur le territoire de la Fédération
de Russie.

Pays directement concernés : Allemagne */, Fédération de Russie,
France */, République tchèque,
Slovaquie, Ukraine

                        

     */ Partie contractante à l'Accord depuis le 7 septembre 1994.



  TRANS/WP.24/65
  page 11
  Annexe 1

Modifier la ligne de chemin de fer C-E 50 comme suit :

"(Zernovo-) Souzemka-Bryansk-Moskva"

Pays directement concernés : Autriche */, Fédération de Russie,
Hongrie */, Suisse */, Ukraine.

Annexe II de l'AGTC :

Remplacer le titre "Union des Républiques socialistes soviétiques" par
"Fédération de Russie".

Remplacer les terminaux suivants :

Brest
Cop
Kiev
Miskva-Lvov

par les terminaux ci-après :

"Moskva-Kievskaïa
 Moskva-Tovarnaïa-Oktyabrskaïa
 Moskva-Tovarnaïa-Smolenskaïa
 Leningrad-Tovarny-Vitebsky
 Leningrad Port"

Pays directement concernés : Bélarus, Fédération de Russie,
Finlande, Ukraine

Remplacer les points de franchissement de frontières :

"Terespol (PKP) - Brest (SZD)
 Medyka (PKP) - Mostiska (SZD)
 Cierna (CSD) - Cop (SZD)
 Zahony (MAV) - Cop (SZD)
 Iasy (CFR) - Ungeny (SZD)
 Vainikkala (VR) - Loujaïka (SZD)"

par les suivants :

"Vainikkala (VR) - Loujaïka (RZD)
 Orcha (BC) - Krasnoïé (RZD)
 Zernovo (UZ) - Souzemka (RZD)"

Pays directement concernés : Bélarus, Finlande, Fédération de
Russie, Ukraine.

            

                        

     */ Partie contractante à l'Accord depuis le 7 septembre 1994.
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Annexe 2

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINE
ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

Pour examen et adoption par le Groupe de travail
à sa vingt-troisième session (30 août-1er septembre 1995)

Proposition de la .....

ROUMANIE

(proposition reproduite dans le document TRANS/WP.24/R.73)

Annexe I de l'AGTC :

Ajouter les lignes de chemin de fer ci-après :

     "C 54 (Korolevo-) Halmeu-Satu Mare-Dej-Cluj-Coslariu-Vintu te Jos-
Sibiu-Pitesti-Bucuresti

      C 56/1 Halmeu-Satu Mare-Carei-Oradea-Arad-Timisoara-Stamora Moravita
(-Vrsac)

      C 95/1 Pascani-Suceava-Salva-Dej-Cluj-Oradea-Episcopia Bihor
(-Biharkerestesz)

      C 95/2 Suceava-Vicsani (-Vadu Siret)

      C 95/3 Marasesti-Tecuci-Falciu (-Prut)"

Annexe II de l'AGTC :

Ajouter les points de franchissement de frontières ci-après :

"Stamora Moravita (CFR) - Vrsac (JZ)
 Halmeu (CFR) - Korolevo (UZ)
 Vicsani (CFR) - Vadu Siret (UZ)
 Falciu (CFR) - Prut (CFM)
 Episcopia Bihor (CFR) - Biharkerestesz (MAV)"

Ajouter la liaison ci-après par navire transbordeur :

"Calafat - Vidin (Roumanie - Bulgarie)"

Ajouter les stations ci-après de changement d'écartement :

"Falciu - Prut (Roumanie - Moldova)
 Vicsani - Vadu Siret (Roumanie - Ukraine)"
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Proposition de la .....

CROATIE

(proposition reproduite dans le document TRANS/WP.24/R.73/Add.1)

Annexe I de l'AGTC :

Ajouter la ligne ci-après :

"C-E 775 (Magyarboly-) Beli Manastir-Osijek-Strizivojna Vrpolje"

Proposition de la .....

TURQUIE

(proposition reproduite dans le document TRANS/WP.24/R.73)

Supprimer les lignes C-E 702 et C-E 704

Remplacer le texte de la ligne C-E 70 par le texte suivant :

"C-E 70 (Svilengrad-) Kapikule-Istanbul-Hydarpasa-Ankara-

Kapikoj- [Razi (Iran, République islamique d')]"
Nusajbin [Kamishli (République arabe syrienne)]

Ajouter les lignes de chemin de fer ci-après :

"C-E 74 Eskisehir-Kütahya-Balikser-Bandirma

 C-E 97 Samsun-Kalin-Malatya-Yenice-Mersin"
Iskenderun

TURQUIE

(proposition reproduite dans le document TRANS/WP.24/R.73/Add.1)

Annexe I de l'AGTC :

Remplacer toutes les lignes par le texte suivant :

"C-E 70 (Svilengrad-) Kapikule-Istanbul-Hydarpasa-Ankara-Malatya-
Kapiköy [-Razi (Iran, République islamique d')]

 C-E 70 Malatya-Narli-Nusayabin [-Kamishli (République arabe
syrienne)]

 C-E 97 Samsun-Kalin-Sivas

 C-E 70 Mersin-T.kale-Iskenderun-F.pasa-Islahiye
[-Meydan Ekbez (République arabe syrienne)]
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 C-E 70 Pehlivanköy-Uzunköprü (-Phytion) (Grèce)

 C-E 74 Manisa-Usak-Afyon

 C-E 74 Izmir-Bandirma-Balikesir-Alayunt-Afyon-Konya-K.Gedigi

 C-E 97 Çetinkaya-Erzurum-Kars-Dog  ukapi (-Arhuryan) (Arménie)

 C-E 70 Bog  azköprü-Nig  de-K.Gedig  i-Yenice"

Annexe II A de l'AGTC :

Ajouter le terminal ci-après :

"Izmir"

Annexe II B de l'AGTC :

Ajouter les points de franchissement de frontières ci-après :

"Uzunköprü
 Islahiye
 Dog  ukapi"

Proposition de la .....

GRECE

Annexe I

Ajouter les lignes de chemin de fer ci-après :

"Kalambaka- Palalofarsalos- Volos
 Thessaloniki- Florina- Kristallopigi
 Strimonas- Alexandroupolis- Ormenio"

Pays directement concernés : Grèce, Albanie, Bulgarie

Ajouter le terminal ci-après :

"Alexandroupolis"

Pays directement concernés : Grèce, Bulgarie

Insérer les points de franchissement de frontières ci-après :

"Kristallopigi (frontière Grèce - Albanie)
 Ormenio (frontière Grèce - Bulgarie)"

Pays directement concernés : Grèce, Albanie, Bulgarie

-----


